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Note du secrétariat 

1. Le Groupe spécial a été remis en activité par les PARTIES CONTRACTANTES à 
leur vingt-quatrième session; son mandat et sa composition figurent dans les 
documents L/2960 et Add.l. Le Directeur général a été nommé Président du Groupe. 

2. La présente réunion a été convoquée afin de préparer les débats sur le fond, 
qui auront lieu ultérieurement. Le Groupe disposait d'une note du secrétariat sur 
les "activités passées du GATT et l'établissement d'un futur programme de travail" 
(W(68)l) et d'un document sur les "activités récentes d'autres organisations dans 
le domaine des produits tropicaux" (Spec(68)5). 

J. A la suggestion du Président, le Groupe a abordé certaines questions de 
procédure, à savoir: i) les arrangements à prendre en vue d'examiner le domaine 
d'activité du Groupe; ii) les besoins de documents et les renseignements à 
demander aux gouvernements;' iii) le calendrier des futures réunions du Groupe. 

Arrangements à prendre pour examiner le domaine d'activité du Groupe 

4. Le Groupe a procédé à un échange de vues préliminaire sur son domaine 
d'activité. Le Président a fait observer que les problèmes relatifs aux produits 
tropicaux sont de la compétence ordinaire de l'Organisation pour 1'alimentation-et 
l'agriculture et que de nombreux aspects de ces problèmes sont aussi examinés par 
la CNUCED. En outre, les discussions actuelles relatives à la conclusion de 
certains accords sur des produits de base portent également sur des sujets tels 
que les obstacles tarifaires et non tarifaires aux échanges. Dans ces circons
tances, il convient que le Groupe réfléchisse mûrement à sa propre compétence. 
Des membres du Groupe ont déclaré partager l'opinion du Président à l'égard des 
incertitudes provenant de discussions qui se tiennent ailleurs et son inquiétude 
devant le risque d'entreprendre des activités qui fassent double emploi avec celles 
d'autres organisations. Il a été généralement reconnu que le Groupe devait 
attendre l'issue des débats de la deuxième CNUCED pour prendre une décision quant 
à la nature et à l'étendue des problèmes dont il s'occupera. Il a été convenu 
d'inviter les gouvernements à présenter des propositions à ce sujet après la 
cloture de la session de la CNUCED. Les propositions reçues seront réunies et 
diffusées avant la prochaine réunion du Groupe. 
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5. Le Groupe a également discuté des produits sur lesquels devaient porter 
ses travaux futurs. Certains membres ont proposé que les activités du Groupe 
s'étendent à tous les produits examinés pendant les Négociations Kennedy et 
qui sont énumérés dans le document L./2808, tandis que d'autres membres esti
maient que le Groupe devait se fonder sur les notes par produits contenues 
dans l'analyse des résultats des Négociations Kennedy que le secrétariat a 
faite (document COM.TD/48/Rev.l). Après discussion de ces points de vue, le 
Groupe est convenu qu'aux fins des travaux préparatoires et de la formulation 
de propositions il y avait lieu de se pencher tout d'abord sur les produits 
ci-après: thé, café, cacao, bananes, oléagineux et huiles végétales et épices. 
D'autres produits pourront être ajoutés ultérieurement. 

Besoins de documents et renseignements à demander aux gouvernements 

6. Le Groupe a été informé que le secrétariat avait entrepris la revision 
des études de 196j (voir W(68)l, paragraphes 4 et 5) et se proposait de diffuser 
des notes sur les renseignements qui seront insérés prochainement dans la 
version revisée. Eu égard aux instructions des PARTIES CONTRACTANTES, il a 
été souligné que la documentation destinée au Groupe devait comprendre des 
données suffisantes sur les impositions intérieures et les perceptions fiscales 
frappant les produits tropicaux. Il a été convenu que le secrétariat devait 
concentrer ses efforts sur la revision des études antérieures et y incorporer 
les résultats des discussions et activités actuelles d'autres organisations 
ainsi que des renseignements sur les impositions intérieures et les perceptions 
fiscales. Pour ce qui est de ces dernières, le Groupe a exprimé l'espoir que 
les gouvernements apporteront leur concours en fournissant les renseignements 
nécessaires. 

Calendrier des futures réunions du Groupe 

7. Etant donné que les gouvernements devront examiner les conclusions de la 
deuxième session de la CNUCED et en tenir compte dans la définition de leur 
politique, il a été généralement admis qu'il faudrait prévoir un délai suffisant 
entre la cloture de ladite session et la prochaine réunion du Groupe. Le soin 
a été laissé au Président de fixer la date de celle-ci en consultation avec les 
gouvernements. 


